
CADRE JURIDIQUE

- Code Général des Collectivités Territoriales – art. L 2212 : « La police municipale a pour objet 
d’assurer le bon ordre, la sécurité et la salubrité publique. Elle comprend notamment le soin de 
prévenir,  par  des  précautions  convenables,  et  de  faire  cesser,  par  la  distribution  des  secours 
nécessaires, les accidents et fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toutes natures, tels que les 
incendies,  les  inondations,  les ruptures de digues,  les éboulements de terrain ou de rochers,  les 
avalanches et autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties. 
La police municipale prévoit également de pourvoir d’urgence à toutes les mesures d’assistance et 
de secours et s’il y a lieu, de provoquer l’intervention de l’administration supérieure».

- Loi « de modernisation de la Sécurité Civile » du 13 août 2004 – art. 13 : « Le plan communal 
de  sauvegarde  regroupe  l'ensemble  des  documents  de  compétence  communale  contribuant  à 
l'information préventive et à la protection de la population. Il détermine, en fonction des risques 
connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe l'organisation 
nécessaire à la diffusion de l'alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et 
définit la mise en œuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de la population. Il peut 
désigner l'adjoint au maire ou le conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile. Il doit 
être compatible avec les plans d'organisation des secours arrêtés en application des dispositions de 
l'article 14 de la présente loi. Il est obligatoire dans les communes dotées d'un plan de prévention 
des  risques  naturels  prévisibles  approuvé  ou  comprises  dans  le  champ  d'application  d'un  plan 
particulier d'intervention. Le plan communal de sauvegarde est arrêté par le maire de la commune et 
pour Paris par le préfet de police. Dans les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, un plan intercommunal de sauvegarde peut être établi en lieu et place du plan prévu 
au premier alinéa. En ce cas, il est arrêté par le président de l'établissement public et par chacun des 
maires  des communes concernées.  La mise en œuvre du plan communal  ou intercommunal  de 
sauvegarde relève de chaque maire sur le territoire de sa commune. Un décret en Conseil d'Etat 
précise le contenu du plan communal ou intercommunal de sauvegarde et détermine les modalités 
de son élaboration.

- Loi « de modernisation de la Sécurité Civile » du 13 août 2004 – art. 16 : « La direction des 
opérations de secours relève de l’autorité de police compétente (maire ou préfet) en application des 
dispositions  des  articles  L2211-1,  L2212-2  et  L2215-1  du  code  général  des  collectivités 
territoriales».

- Décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde et pris pour 
l'application de l'article 13 de la loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile :

I.  -  Le  plan  communal  de  sauvegarde  est  adapté  aux  moyens  dont  la  commune  dispose.  Il 
comprend : 

a) Le document d'information communal sur les risques majeurs prévu au III de l'article 3 du décret 
du 11 octobre 1990  ; 

b) Le diagnostic des risques et des vulnérabilités locales ; 

...



c) L'organisation assurant la protection et le soutien de la population qui précise les dispositions 
internes  prises  par  la  commune afin  d'être  en  mesure  à  tout  moment  d'alerter  et  d'informer  la 
population  et  de  recevoir  une  alerte  émanant  des  autorités.  Ces  dispositions  comprennent 
notamment  un  annuaire  opérationnel  et  un  règlement  d'emploi  des  différents  moyens  d'alerte 
susceptibles d'être mis en œuvre ; 

d) Les modalités de mise en œuvre de la réserve communale de sécurité civile quand cette dernière 
a  été  constituée  en  application  des  articles  L.  1424-8-1  à  L.  1424-8-8  du  code  général  des 
collectivités territoriales. 

II. - Le plan communal est éventuellement complété par : 

a)  L'organisation  du  poste  de  commandement  communal  mis  en  place  par  le  maire  en  cas  de 
nécessité ; 

b) Les actions devant être réalisées par les services techniques et administratifs communaux ; 

c)  Le  cas  échéant,  la  désignation  de  l'adjoint  au  maire  ou  du  conseiller  municipal  chargé  des 
questions de sécurité civile ; 

d)  L'inventaire  des moyens propres de la  commune, ou pouvant  être fournis  par  des personnes 
privées implantées sur le territoire communal. Cet inventaire comprend notamment les moyens de 
transport, d'hébergement et de ravitaillement de la population. Ce dispositif peut être complété par 
l'inventaire des moyens susceptibles d'être mis à disposition par l'établissement intercommunal dont 
la commune est membre ; 

e) Les mesures spécifiques devant être prises pour faire face aux conséquences prévisibles sur le 
territoire de la commune des risques recensés ; 

f) Les modalités d'exercice permettant de tester le plan communal de sauvegarde et de formation 
des acteurs ; 

g)  Le recensement des dispositions déjà prises en matière de sécurité civile par toute personne 
publique ou privée implantée sur le territoire de la commune ; 

h) Les modalités de prise en compte des personnes qui se mettent bénévolement à la disposition des 
sinistrés ; 

i) Les dispositions assurant la continuité de la vie quotidienne jusqu'au retour à la normale.

Décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 : article 8 : « Les communes pour lesquelles le plan 
communal de sauvegarde est obligatoire doivent l'élaborer dans un délai de deux ans à compter de 
la date d'approbation par le préfet du département du plan particulier d'intervention ou du plan de 
prévention des risques naturels, ou à compter de la date de publication du présent décret lorsque ces 
plans existent à cette date.
Les dispositions du présent décret sont applicables aux plans communaux de sauvegarde élaborés, à 
son  initiative,  par  le  maire  d'une  commune  pour  laquelle  l'élaboration  d'un  tel  plan  n'est  pas 
obligatoire. »

-  Loi du 30 juillet 2003 relative aux risques naturels et technologiques – art. 40 : « Dans les 
communes sur le territoire desquelles a été prescrit ou approuvé un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles, le maire informe la population au moins une fois tous les deux ans, par des 
réunions publiques communales ou tout autre moyen approprié, sur les caractéristiques du ou des 
risques naturels connus dans la commune, les mesures de prévention et de sauvegarde possibles, les 
dispositions du plan, les modalités d’alerte, l’organisation des secours, les mesures prises par la 
commune pour gérer le risque… ».


